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PROVINCE DU RUANDA UKUNDI . S Kigalli,le 30 Mai 1924,

ARSIDENCE 97U KJANDA. ¢ i
Ngll?7/Fin. f{g 5

URDRE DE SERVICE 1
nepy™
Trensmis & Messienrs les Delegues Bopic de la lettre
nglé48/se Bureau,detee du 5 Mars 1y28 de kMonsienr le Gouvernenur.
Pr.Le leallent du Kuendas en route
Le Commissaire de Listrict-Adjoint
U.Conbean.
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COPIE
Uirection Gemerale des Financea Soma,le 5@ Malflyiy
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vs ... . SCme Bureaun,

Ng 1lé64b.
objet:

Monneies~ iffusion piéces
20 cts.-

Messienurs les Gouvernears,

J'ail 1'honnenr de vous faire connaftre que la Directi
on de la Bangne du Congo Belge & Leopoldiville me signele gue suivent des info-
rmations regues de divers districts il existe une predilection marqiee chez le
indigénes pour les pi®ces d'mn franc slors gu'ila n'acceptent que treas diffici
lement celles de cinguante centimes.-

Parmi les nombreuses causea qui peuvent avoir provog
pareil etat d'esprit on peut femsniexse demander si l'ume d'e¢lles ne serait p
la préference gu'anraient pu murguer des collecteuras d'impdts pour les pibceaj
i'un franc,ceci dans le but de simplificr leur besogne de comptage ¢t de cons

rvation.- Juoi gn'il en s0it,J¢ vous prie de reppeler aux collec
teoms d'impdts de la province qu'il = doivent accepter i1undifferement les picee
i'mn franc et de cinguunte centimes qui leur sont presentees par les iniigén_;
- J'espére ge 1'importance de le circulation des plidece
le cinguante centimes,en point de_vuc economigque,n¢ vons echappera pas.Il fau
ebsolument enrayer che® les indigénes le tendence gue 1'on a2 pu observer,cer
generalisation eureit pour consequence de faire bientdt de cette unite mone
re lz base Jde¢s transections.ce gui provoquerait nn rencherissement du cofdt
la vie gu'il impcrter d'eviter.-

Le Gouverneur General Lilkuny/
Se/TILKERS. ;




